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Explication annonce BODACC

Par Ytas, le 17/07/2012 à 20:42

Bonjour,
L'entreprise qui m'embauchait était en redressement judiciaire.
Depuis aujourd'hui, une annonce bodacc est parue mais je ne la comprends pas. 
Pouvez-vous m'aider ?

l'annonce : 

Jugement de plan de redressement. 
[Description entreprise et adresse] Complément Jugement : Jugement arrêtant le plan de
redressement, durée du plan 8 ans nomme Commissaire à l'exécution du plan [coordonnées
du mandataire qui gérait le RJ]

L'entreprise n'est plus en RJ ? Est-elle en liquidation ? ou reprend t-elle une activité libre et
normale ?

Par P.M., le 17/07/2012 à 23:47

Bonjour;
Il ne s'agit pas d'une liquidation judiciaire puisqu'un plan de redressement a été validé et que
l'entreprise pousuit son activité sous la surveillance du Commissaire...

Par Ytas, le 18/07/2012 à 07:11

C'est bien ce que je craignais...
Merci de cette précision :)

Par P.M., le 18/07/2012 à 08:52

Bonjour,
Je ne sais pas ce qui justifiait une telle crainte qui pourrait être au contraire pris comme une
bonne nouvelle...



Par Ytas, le 18/07/2012 à 19:42

Non, après ce que j'ai subit là bas... je ne me réjouis pas de voir des escrocs s'en sortir, dsl :/

Par P.M., le 18/07/2012 à 20:51

Mais au moins il devront assumer éventuellemnt la condamnation...

Par Ytas, le 18/07/2012 à 21:02

Oui, c'est le seul bon point, résultat en septembre. Nous verrons bien !

(ça peut paraître méchant mais cette affaire m'a rendu comme cela, dsl)

Encore merci pmtedforum pour ton aide précieuse sur le forum !

Par P.M., le 18/07/2012 à 21:09

Bon courage...
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